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NBIBgRE. 11 Ordre de faire comparaitre.les parties au sujet
de l'estimation d'une terre... 219 R.

19 Jugement en appel, condamnant Michel Chabot
dit la Mare, à remplir son marehé au sujet du dé-
fricliement de deux arpents de terre. ..... 219 V.

26 Ordonnance qui fixe le taux des marchandises
sèches et liquides ......................................... 220 R.

26 Jugement qui met un appel à néant, et con-
damne Michel Chabot. appelant, à soixante sols
d'amende pour son foi appel ............................ 220 R.

DECBIBRE. 10 Ordre d'assigner Pierre Pinelle, en désertion
d'appel.................................................. 220 V.

17 Arrêt qui accorde main levée de la saisie de
certains meubles, à Charlotte Fougerat, étant les
seuls meîbles qu'elle possède, et vu sa pauvreté.... 221 R.

M. Talon. Eneffet, rendant compte d'une audience qu'il avait obtenue de Colbert, il s'exprimo
ainsi : " Sur quoy je luy dit (à Colbert) que l'inclination que les sauvages ont à s'cnyvrer est
beaucoup plus grande que celle des peuples d'Europe, qu'ils ont bien p)lus de faiblesse pour y
résister. ................... à quoy il respondit que nous nous exagerions les choses. qu'il
s'estait informé des per.onnes qui avaient eu habitude en Canada qui ne lo disaient pas do la
sorte. Je luy dys que toutes les personnes qui n'estaient pas intéressées lui rendraient le
même témoignage que je faisais. Je n'entend pas, dit-il, ce que cela veut dire, des personnes
intéressées. C'est-à-dire, 31onseigneur, des per.nnes qui veulent avoir du castor des sauvages
par le moyen de la buisson, sans se mettre en peine des désordres qu'ils causent par ce moyen
et sans avoir esgnrd à leur salut ny à celuy des sauvages. Il me dit la-dessus qu'il s'en estait
informé do M. Talon qui no disait pas cela, que ce n'estait pas un hoinmme intéressé. Je luy
dis que M. Talon estait cause de la peine dans laquelle nous nous trouvions présentement,
d'a tanYt yru'un jur, ctzant pret de mttre e pied done c e raiele uri pour tpauser en Fronce, il fit
lever toutex ler peine et les or d.tnnince. desquelles la justice, et ceux qui en avaient l'autorité
en main s'e.staient servi pour réprimer les désnrdre4 causés par la trop grande quantité de
buissons que l'on baillait aux sanvage., et que l'espace de trente ans on s'y estait toujours
opposé par les ordonnances. le.s peines et amendes," ete., etc., etc. (Archives du Séminairo le
Québec, lettre de M. Dudouyt à M. de Laval, dans laquelle il parle de son audience du 11
mai 1677 avec Colbert.) A la séinceo ou fut adopté cette étrange. résolution, assistaient le
gouverneur, l'évèque, les conseillers et les deux intendants Talon et Bouteroue, M. de Laval
et Talon no signerent pas cette délibération.
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